
Y-iid.edi et Samedi 9 et 1Q Mai.
Année 1834. — N<>. m.

Municipal, provincial et national.

ANGLETERRE.
Londres, le 3 mai. — La Gazette de Londres a 

publié hier soir la notification suivante :
a Foreing-Office , 3 mai.

« Il a été notifié par le gouvernement ottoman à 
1 ambassadeur de S. M. à Constantinople, par une 
communication en date du 3f mars 183zj .. que la 

sublime Porte a donné des ordres pour rétablisse
ment du strict blocus de l’île de Samos. »

FRANCE
Paris, le 5 mai. — Depuis ce matin, neuf heu

res , les pavillons de l'exposition sont encombrés
une foule qui s'accroit à chaque instant , les ha- 

bitans de la banlieue arrivent de tous côtés. On re
marque que le plus grand nombre des avides visi
teurs appartient aujourd'hui à la classe ouvrière. 
La plupart viennent sans doute juger par eux-tnê- 
mes de 1 accueil fait par le public à ces belles pro
ductions dont I honneur doit revenir en partie h 
eux-tnemes. Des soldats paraissent suivre avec beau
coup de curiosité et d intérêt la maenifi iue exposi
tion de 1834. & '

On prétend qne depuis le premier mai, il est ar
rivé des départemens et de 1 étranger 20,000 per
sonnes à Paris.

Les produits de la fabrique lyonnaise commen
cent à arriver. Avant le 12 mai , la galerie supplé
mentaire construite pour Lyon , sera achevée et en 
partie remplie. On aura à regretter l'absence des 
produits d un nombre assez considérable de fabri
cate lyonnais. Saint-Etienne est aussi fort en re
tard.

Outre le pavillon construit pour Lyon et Nismes 
et celui que la fabrique des tapis d'Aubusson a fait 
elever a ses frais , on est encore obligé d’élever dans 
lune dés cours un troisième pavillon supplémen
taire pour abriter les instruments aratoires qu'on n’a 
pas pu placer dans les grandes galeries destinées sux 
machines.

•— On nous écrit de Besançon, 3 mai :
« L'individu qui, sous le nom de Miran , rédi

geait à Besançon le Patriote Franc Comtois, a été 
arrêté le i5 avril daus cette ville : il a été trouvé 
m», en chemise, sous les tuiles de son grenier.

recherches firent connaître que cet homme 
n était autre que le nommé Antoine-Marin-Raphaël 
Gilbert , condamné aux travaux forcés pour crime 
ne faux , par suite détenu à Bicêtre, et qui , depuis 
avait encore été condamné par défaut à Paris et à 
Amiens, on le croyait èn Italie , et son changement

L n°,m avail .fiePuls long temps dérouté les recher
ches de la police.

Hier, 2 mai, Miran-Gilbert a comparu devant la 
cour d'assises à l’occasion du délit commis par la
°Mt e a pr6SSe dans son nun,e’ro du 18 avril

M. Drevon , avocat distingué de Besancon a.'-réaé 
ma.nt„nant au barreau fie Dijon , avait consenti à 
prendre la defense du Patriote. Il devait être as- 

■ste par trois jeunès avocats de notre ville. Deux
e»l eSxd/.nierS sontcoi,nus Par leurs opinions radi- 

. Mais lorsque, le l* mai, il ont appris ce 
aÆ'j? JU*le le re<iacte,-"-§e'rant du Patriote , 
'a Dlr,deS.erle,la Cause' Le forSat libeVe' « pris alors 
autre -l 3 t e,llatlde le renvo1 ,le l'affaire à une 
arocatSseSSf°n ’ !>" S® fo"(la"t sur • adandon de ses 
Wdbëj iv. •S.Ur,I u?Poss,bil‘té où letat moral dans 
mettait A3*1 P, ,es decouvertes de la justice le 

6 présenter lui-même sa défense.
_q . (Jour, des Débats.)
, Une j <*•*”*• ,^p®r»fear «journal lyonnais : 

porte que lI'*'0",. . *e ministre de la guerre 
militaires qui ont été employés à

combattre I insurrection de Lyon concourront seuls 
pour I avancement résultant des pertes causées dans 
leurs rangs par le feu des insurgés. Qn évalue’à i5 
environ le nombre des officiers* de tous grades qui 
ont succombé. On désespère encore de ïa vie de 
plusieurs qui ont été blessés , et dont l'état est 
d autant pins dangereux que les coups dont ils sont 
atteints ont été frappé* de plus près. ..

On mande de Saint Etienne i°r mai :
« M. Berlier président de la Société des Droits 

de l Homme de Montbrison, vient d'être arrêté et 
transféré dans les prisons de Saint Etienne »

La police de France yiént de faire interdire 
I entree en France de I Europe centrale, journal 
républicain suisse.
, ~ L vient de paraître un volume in 18 sur les 
eveneinens récens dont les villes de Lyon de Paris 
ont ete le théâtre. L’auteur a tiré ses document de 
Lj0!1 .même ; ce sont des témoins occulaires qui 
les lui ont transmis. Cet écrit est précédé d'un 
Precis sar Robespierre, sa doctrine et ses actes con
sidérés comme cause des insurrections de Lyon el 
de Paris. J

— Une lettre de Fernando Po , du 6 février, rap
porte ainsi les circonstances de la mort du voyageur 
Lander , en Afrique : 0

» Lauder remontait la rivière sur une chaloupe 
avec des marchandises pour 4°o livres sterlings. Il 
se rendait à 3oo milles de distance dans une petite 
■lequil avait achetée du roi de Benin, et où il 
avait établi un comptoir. Ils étaient déjà à 100 
milles lorsqu’une décharge presque à bout portant 
tiree de dernere ou taillis, tua 3 hommes sur la
chaloupe et en blessa quatre autres, parmi lesquels 
se trouvait M. Lander.

■> La chaloupe ayant au même moment touché 
terre , ils descendirent dans leur canot pour s’é
chapper , mais cinq ou six canots de guerre se 
mettant aussitôt à leur poursuite, nourrirent pen
dant 5 ou 6 heures un feu très vif contre eux 
jusqua ce que la nuit les leur eût fait perdre de 
vue. ; . Lauder a dit avant de mourir qu’il avait 
reconnu les canots pour être de Ponny , de Brass 
et de Benin de sorte que l'on peut croire que des 
négriers ou d autres européens se sont rendus cou
pables de cet odieux assassinat. Le colonel Nicolls 
a envoyé un rapport sur cette affaire au gouverne
ment, et il demande quelques navires pour faire 
bonne guerre aux pirates. »

Douanes. —Le Moniteur d’hier contient un rap
port fort important de la commission chargée de 
l examen de la loi des douanes, nous eu extrayons 
les passages qui concernent la Belgique.

La commission propose une réduction d’un tiers 
a l entree des houilles quel que soit le lieu d’où 
elles proviennent.

Elle propose également une réduction de 6 fr 
sur les fers fondus , et de 3 fr. sur ceux fabriqués 
au bois et au marteau. *

La partie du rapport de la commission qui a 
rapport aux bestiaux étrangers . est textuellement
copiée du dernier rapport de M. de St Cricq. Elle
IThmV U" ur0,t de 8 cent"»es par kilog. sur
de ^cenfVaCleS’ faurea,,x et «en i «ses et à celui 
de 12 centimes sur les moutons, béliers et brebis
rabies“ une 9nM '°P ■ ^el(IUe plus défavo-
nar Têtq 68 .qoi établissent le droit
pai tête et non au poids.

Les droits sur les laines seraient réduits à 20
pour cen a valorem, et la préemption réduite 
a trois jours. '

Le droit sur les lins etrangers serait réduit à i5 
lieulle3” leU ’ 6* Sllr ^es <^*,ouPes ® 5 fr. au

snfi A rves a des tapis de laine
me ta?°P T Pf ,a co,"m'ss’nn , ainsi qu’une a„g-'
tien d 7 7 , r0oS SUr lRS fils fin i et le mail 
tien du droit de 28 "[o sur les cuivres.

ha commission garde un prud-nt silmce sur les 
odes et les cereales , et est d'avis que de nouvelles 
ductions de droits ne pourraient être opérées qu’a- 

pres le 1« janvier. r 4

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 8 MAI. 

nouvelles promotions dans l’ordre léopold.

.eVV7 ‘ 1leslt‘°",sl fiui figurent dans la promotion 
cuite, dont la publication est annoncée depuis ulu- 

sieurs jours : * ’
Dans le service de santé : MM. Vlemhickx ins

pecteur général du service de santé; Seutin, „îéde- 
cui en chef; Lepage, médecin principal; l.ebeau 
mcdecm de garnison, Delhaye , id. de régiment; 
B mek , id. ; Comblés , médecin de bataillon - De- 
ca.sne , id. Boel , id. ; Beyens , id.; Buys , méde
cin de garnison.

Pour services rendus dans larmée de l'Escaut, en 
%** .,S3i : MVI. H.dlaux, major du ÿ de ligné ; 
Ui bain capitaine au r« régiment; Gantois.capi- 
taine a.de-de camp; Gillain , id. au io'; DHanmus 
«le Mer kerke; capitaine aide de camp ; Lrcocq, lieu
tenant au 4' de ligne ; Battus, sergent au 4'; Vàn- 
d art’ ll' '' d ,ri11 ’ î Cassiemaii ; sergent-major

Se!'vi°es, dans 1(1 gird' civique mobilisée : 
MM. \ ändert. mien, colonel commandant la légion 

• nvers ; Fleury Duray, colonel commandant la lé- 
gmn de Liege ; lieutenant colonel Donies , comman
dant la légion du Brabant ; capitaine Lejeune , an
cien commandant de la compagnie d'artillerie de la 
garde civique d Anvers.

Pour service dans l’armée des Flandres en août 
lWl.\ Armez de ZilJebeck, commandant la
premiere brigade de l'armée «lans les.Flandres; Roels 
major du premier bataillon ( Flandre occidentale) ; 
Vanhackere, major au sixième de ligne; Vau Geert, 
mem ,- de la Marck, capitaine au huitième de ligne! 
lyssena,.capitaine au troisième de ligne;; Bàùelart 
lieutenant au huitième de ligne ; DungelhoeftVliru- 
ena.it d artillerie ; Lagae , sergent au huitième de 

ligne; Gœthals, voltigeur au huitième de ligne ; Lia- 
gre, sons-lieutenant au 9» de ligne; Moyard , colo
nel en non activité.

Pour services rendus dans l’armée de la Meuse 
en août i83i ; Filot, capitaine au dixième régiment 
jJfschainps, capitaine au huitième régiment de ligne 
Damman, capitaine au premier régiment de chas! 
seurs à pied ; Berard, lieutenant au dixième régi
ment ; Henri, lieutenant au deuxièlne régimélU ; 
Polet, sergent au dixième régiment ; Moreîle , bri
gadier aux cuirassiers; Pirson , capitaine ; Folie , 
ulem ; Grridebieu , lieutènâht ; Bqiitems , caporal ; 
De brassih , lieutenant ; Durant , sous-lieutenant ; 
Paradis, sergent; Dubois, caporal.

Pour services divers : MM. Greindt , major- 
comte de Looz de Corsivarem, colonel ; du Tilleul* 
colonel du génie; du Roy , capitaine au deuxième 
régiment de lanciers; Huygens, maréehal-des-Iogis 
>d. ; Mill«), capitaine ; Doltin Dufresnel, colonel en 
non-activité ; Bouvier, lieutenant-colonel com man 
dant par interim le 2‘ de ligne; Cbazal , col. com
mandant militaire delà province de Li.îVe et M I« 
docteur Jungken, de Berlin.

Pour services rendus dans la gendarmerie ; MM 
de Laet, capitaine , et Vaudenbroele , maréchal! 
des-logis.



-La deputation de 'l'assemblée générale de l'in- j Art. ai qui deviendra l’art. 22. Il sera fait un ré
-r0 BÂ,âe. | ;Âp%eitxs„^i,r4Wp^^r ae.„^

reçue hier à 11 heures par S. M.
Gomme il a été dit cette députation avait eu 1 in

tention de s’adresser aux chambres , mais sur les î e- 
présentations qui lui ont été faites , elle a cru de
voir d’abord s’adresser au gouvernement.

CTI A MERK DES REPRESENT ANS.

Séance du 7 mai. — L’ordre du jour est la suite

tées coin me il suit : de Paris à Lille par Corbie, 
Hennin-Liétard et Pont-à-Saut ; une ligne secon
daire . se rattachant à la ligne principale , un peu

de la discussion du projet de loi relatif à 1 organisa 
tion provinciale. , .

M. le •président donne lecture de Lart. 10 de » 
section centrale qui deviendra l’art. 16 de la loi au
quel le ministre s’estrallié. Il est ainsi conçu :

« La liste officielle des électeurs du collége ou de la 
section, transmise par le gouverneur , sera affichée 
dans la salle de réunion.

» Le paragraphe premier de l’article i5 , les ar
ticles 16, 17 , 18, 19,21, 22 , 25, 28 et 3a delà 
présente loi, et les art. m , 112 et 11’3 du code pe
nal seront affichés à la porte de chaque salle en gros
caractère. , .

A Fouvertnre de la séance , le secretaire ou tun 
des scrutateurs donnera lecture a haute voix des ai- 
ticles in , 112 et 113 du code pénal, e.t des ar
ticles 19 à 32 inclusivement de, la présente loi 
dont un exemplaire sera déposé sur chaque bureau.

«Le bureau prononce provisoirement sur les opé
rations du college ou delà section ; le secretaire n a 
pas voix délibérative.

o Toutes les réclamations sont insérées au pro
cès-verbal , ainsi que la décision motivee du bureau, 
les pièces ou bulletins relatifs aux reclamations , 
sont paraphés par les membres du bureau et par le 
réclamant, et sont annexés au procès-verbal. »
Adopté.

Art. 16 qui deviendra l’art. 17. Le president in
forme rassemblée du nombre des conseillers à elire 
et des noms de conseillers à remplacer. Adopté.

Art. 17 qui deviendra l’article 18. Nul ne pourra 
être admis à voter, s’il n’est inscrit.sur la liste of
ficielle , affichée dans la salle. Toutefois le bureau 
sera tenu d’admettre ceux qui se présenteront mu
nis d’une décision rendue sur appel par la députa
tion du conseil provincial.—Adopte.

Art. 18 qui deviendra l’art. 19. L appel nominal 
est fait par ordre alphabétique des communes.

Chaque électeur , après avoir été appelé , remet 
son bulletin écrit et fermé au président, qui le dé
pose dans une boîte à deux serrures , dont les clefs 
sont remises , l’une au président et 1 autre au plus 
âgé des scrutateurs.

Le président refusera de recevoir les bulletins 
qui ne sont pas écrit sur- papier blanc et non co
lorié ; en cas de contestation le bureau en deci-

m! Jullien critique la disposition qui exige du 
papier blanc et non colorié. Si du papier est blanc , 
il ne peut être colorié. Si du papier est coloiie, il 
cesse d’être blanc.

M. de Them : Le papier peut être en partie co
lorié comme signe de ralliement.

M. Liedts : Sans la disposition , chaque électeur 
arriverait aux élections avec sa bannière, comme 
cela est déjà arrivé. Les mots : non colories font 
peut-être double emploi ; mais j’aime mieux con
server ce double emploi que de retomber dans e-
quivoque. ... , „ ..

M. de Them : Si un électeur écrivait son bulletin 
sur du papier blanc, mais avec une bordure colo
riée , il pourrait forcer le président à recevoir sou 
bulletin , si on ne conservait pas dans la loi ces mots : 
el non colorié.

L’article est adopté. . ,, , .
Art. iq qui deviendra lart. 20. La table placée 

devant le président et les scrutateurs sera disposée 
de telle sorte que les électeurs puissent circuler a 
l'entour , ou du moins y avoir accès pendant le de- } 
pouillement du scrutin. Le ministre s y rallie ,il est , un 1. 
adopté.

Art. 20 qui deviendra Fart. 21. Le 110m de cha
que votans sera inscrit sur deux listes , l’une tenue 
par l’un des scrutateurs et l’autre par le secrétaire ; 
ces listes seront signées par le président-du bureau et 
le secrétaire. Adopté.

JUU f -- £-------------- /

dera à l’assemhlée s’il y a des électeurs presens qui 
n’ont pas voté; ceux qui se présenteront immédiate
ment seront admis à voter.

Ces opérations achevées , le scrutin est déclare 
fermé.

Le ministre se rallie à la rédaction de la section 
centrale. — Adopté.

Art. 22. Le nombre des bulletins sera vérifié avant 
e dépouillement ; s’il est plus grand ou moindre que 
Icelui des votans ,il eu sera fait mention au procès- 
verbal.

Après le dépouillement général , si la difference 
rend la majorité douteuse au i'r tour de scrutin, le 
bureau principal renvoie provisoirement s’il y a lieu 
à un scrutin de ballotage, à 1 egard de ceux dont 
l’élection est incertaine.

Si ce doute existe lors d’un scrutin de ballotage , 
le conseil provincial décide.

M, Donny propose le renvoi de cet article a la sec
tion centrale en l’invitant à proposer quelque chose 
de plus complet.

Le renvoi est appuyé par M. Jullien qui trouve 
l’article obscur.

La chambre adopte successivement les articles 
24 , 25,29 , 27 , 28 , 2g, 3o , 3i, 32 , 33, 34, 
35 , 36 et 37 , tous relatifs à la tenue des collèges 
électoraux.

Titre IV. —Des éligibles.
Art. 37 qui deviendra l’article 38 de la loi. Pour

être éligible il faut
1° Être belge de naissance ou avoir obtenu la na

turalisation.
2° Jouir des droits civils et politiques.
3“ Etre âgé de 25 ans accomplis.
4° Être domicilié dans la province au moins de

puis le Ier janvier qui précède l’élection. Adopté.
Art. 38 qui deviendra l’art. 39. Ne sont point 

éligibles Les condamnés à des peines afflictives ou 
infamantes, ni ceux qui sont en état de faillite dé
clarée ou d’interdiction judiciaire. Adopté.

Titre V. —- Des incompatibilités.
Art. 89 qui deviendra l’art. 4°- Ne peuvent être 

membres du conseil provincial :
1° Jjcs membres de la chambre des représentans 

ou du sénat ;
2° Le gouverneur de la province;
3° Le greffier provincial ;
4° Les commissaires d’arrondissement et de mi

lice ;
5° Les administrateurs du trésor , les percep

teurs ou agens comptables de letat ou de la pro
vince ;

6. Les ingénieurs des ponts et chaussées et les 
ingénieurs des mines ;

7. Les officiers de l’armée de ligne en activité de 
service ,

8. Les architectes employés par l’administration 
dans la province ;

9. Les employés au gouvernement provincial ainsi 
que les employés au commissariat d'arrondissement 
et de milice.

M. d'HojJSchmidt propose l’exclusion des membres 
de l’ordre judiciaire.

La chambre décide quelle votera numéro par 
numéro. — Les quatre premiers numéros sont
adoptés.

M. le président : M. d'Hoffschmidt propose les 
numéros suivans :

5. Les présidées et conseillers des cours d’appel.
6. Les présidens et vice-présidens des tribunaux 

de ir* instance.
7. Les officiers du ministère-public.
Une longue discussion s engage sur celte proposi

tion. Soutenue par MM. deMuelenaere, d Hoffschmidt, 
d’Huart et combattue par MM. Lebeau , Ernst et Ro
gier, elle est mise aux voix et rejetée.

La séance est levée à 5 heures. Vendredi séance a

mus,».«,.»..™.™,. - — -igné principale, un peu 
en deçà) de Hennin-Liétard , se dirigerait par Be- 
thune*, Aire , au-delà de Saint-Omer , près de Wat
ten , droit sur Dunkerke ; d’autres embranchemens 
marcheront d'un côté vers Boulogne et Calais , et 
de l’autre vers Douai et Valenciennes , pour de là 
se mettre en communication avec la Belgique. Ces 
renseienemens sont officiels et viennent d etre 
transmis par un député du nord à ses commettans.»

— On lit dans le Phare d’Anvers :
.< Tout porte à croire que les travaux pour la 

construction de là route en fer marcheront avec cé
lérité : les ingénieurs sont partis pour Matines qui 
est le point central et d'où' les travaux doivent com
mencer. On voit avec plaisir que le gouvernement 
attache de l'importance à cette grande entreprise : 
c’est d’elle en effet que dépendent notre avenir com
mercial et la fortune d’Anvers. La route en fer sera 
un monument qui attestera notre force au sortir 
dune lutte pénible contre un ennemi implacable, 
en même temps qu’une source de prospérité pour 
nos provinces. On dira plus tard qu’au sortir d’une 
révolution , en dépit de toutes les intrigués de nos 
rivaux et malgré nos propres dissentions , nous 
avons en peu d’années relevé notre édifice natiû- 

I nal , créé notre indépendance, ouvert,de nouveaux 
J débouchés à notre commerce et jete les bases dune 

entreprise devant laquelle ont reculé des pays qu’une 
longue paix a rendus florissans. »

— Un arrêté royal du*6 mai, autorise la fabri
que de l’église de Saint-Antoine, à Liège, à vendre 
de gré-à-gré à la ville de Liège , aux conditions 
indiquées dans la délibération du conseil de régence 
de ladite ville, en date du 18 décembre 1833 , l’an
cienne église de Saint André et les terrains qui eu 
dépendent.

— Par arrêté du 2 mai courant, le roi a eleve 
M. le lieutenant de gendarmerie Marsou , au grade 
de capitaine , et lui a confié le commandement de 
la compagnie delà province de Luxembourg. _ ,

M. le lieutenant Degoÿ , ancifen officier décoré,-V-.*-------------------- 17 J 1

est nomme en remplacement de M. Marson, corn* 
mandant de la lieutenance d’Arlon

— MM. Smits et Davignon , doivent , nous as
sure-t-on,, se rendre incessamment à Paris, p°l,r 
entrer en rapport avec le nouveau ministre du com
merce , M. Duchâtel

— Uue maison de commerce de Verviers a reça 
la lettre suivante de Francfort-Sur-Mein , datée du 
4 mai :

o Vous aurez sans doute déjà entendu parler des 
excès commis dans cette ville vendredi dernier. Ciujl 
étudians favorisés par plusieurs sentinelles q»1* 
avaient su gagner , ayant voulu se sauver de » 
prison où ils étaient détenus depuis les émeutes0 
3 avril 1833 , deux ont été tués et deux autre
grièvement blessés; le cinquième seulement 
r.____ ,'A0rfnn4f r,.l Miwnuint a occasionsparvenir à s'échapper. Get événement a oce 
un rassemblement considérable devant le eorps-a 
garde ; la foule paraissait instruite du projet 
étudians et prenait un vif intérêt au succès de 
périlleuse démarche. L’officier-commandant 
troupes a ordonné de disperser la foule pal 
décharge, la foule a riposté et cinq hommess 
restés morts sur la place. ^ t

» La ville est en alarme ; toutes les portes e 
encore'fermées , le dimanche à 4 heures du s 
On s’attend à ce que la troupe de ligne PruSS • tr;, 
quitte la ville pour aller à Luxembourg. bes 
chiens occuperont Francfort. »

— Le général van Gorcum, colonel du 
résida pendant si long-temps à Gand , vient 
rir en Hollande.

LIEGE, LE o MAL

On lit dans Y Echo de la frontière :
» Les études du chemin de fer de Paris à Calais 

et de ses embranchemens sont terminées et arrê-

— On écrit de Spa que depuis quinze an ^ 
apparences n’ont jamais été si belles pour -j j, 
nion nombreuse d’étrangers , que déjà ^
VOrange est rempli. On cite meme 
grandes familles qui s’y trouvent et qm ^ 
passer la saison des eaux ; lord Dillon jj. 1
M. Story, milady Seymour, Mme. Wall > 
capitaine Hauker et les familles de ces P°IS. 
la tranquillité dont Spa a joui dans tous j;
avant et depuis la révolution , 1 aménité



hitaiis, la propreté clans l'iixtérleur de leurs maisons, 
celle des rues, la beauté des promenades , la situa
tion agréable de cet endroit, les einbellisseinens qui 
s y font chaque année , enfin l’exemption de l’ap
parition du chole'ra, et le bon effet que produit les 
eaux des fontaines minérales qui entourent ce bourg 
sur les personnes qui en ont fait usage , sont les cau
ses principales de l'affluence des étrangers qui s’y 
rendent chaque année.

— M. Benjamin Mary, charge’ d’affaires de S. M. 
le roi des Belges à la cour de Rio de Janeiro, est 
heureusement arrivé à sa destination le lo février 
dernier.

— On lit dans le procès verbal de la séance de 
la députation des états d'Anvers du 22 avril , que la 
régence d’Anvers est autorisée h se défendre en jus
tice , contre l’action que lui a intentée le sieur H. J. 
Le Grelle, pour avoir été retenu au local de la bourse 
où il était resté après l'heure fixée pour sa clôture.. 
ét pour avoir été astreint au paiement de l’iudein- 
nite de 3 fr., fixee par le reglement, pour pouvoir 
sortir avant l'heure de la réouverture des portes , 
de quel chef le susdit sieur Le Grelle réclame a 
titre de dommages plus les intérêts , etc., une somme 
de 20,000 1rs.

Dans sa seance du 7 mai", l’académie royale 
des sciences et belles-lettres s’est occupée des me 
moires envoyés au concours ; MM. Sehayes et de 
Saint-Génois, daus la classe d'histoire, ont obtenn 
une médaille d’argent, avec l'impression de leur 
travail, sauf une révision dont l’académie se ré
serve d’être juge; dans la classe des sciences , M. 
Martens de Maestricht, déjà couronné précédem
ment , a été jugé unanimement digne de la médaille 
d’or pour un mémoire de chimie, plein de vues 
neuves et profondément philosophiques.

_ — Le squelette de la baleine de M. Kessels , vient 
d’arriver à Bruxelles vpnant ds Rotterdam. Avant- 
hier les différentes parties de ce squelette ont été 
débarquées et transportées au Mussée , où l’on as
sure qu’il restera,

—- Il existe à Andregnies, Hainaut, un veillard 
vénérable âgé de io5 ans , né dans le mois de jan
vier 1729, il a parcouru et il parcourt encore au
jourd’hui sa longue carrière , sans éprouver les 
maux ordinaires de la vieillesse; tailleur de profes
sion, il a exercé sou état jusqu’à l’âge de cent ans, 
sans se servir de lunettes. Il a trois enfans, tous trois 
déjà sur le déclin de la vie.

On ht dans la Gazette de Spite du 29 avril 
que neuf jeunes gens des premières familles de Deux- 
Ponts viennent d’être arrêtés pour avoir voulu dé
livrer le prisonnier politique Werth.

— La duchesse de Berry était arrivée, le 27 à 
Vienne. '

— On montre à Londres la tête bien conservée 
ou Gmeux Yagan , chef de l’une des tribus qui 
s voisinent l’établissement de la rivière des Cygnes. 
'jet homme était devenu célèbre par la guerre d'ex
termination qu’il faisait aux colons, par ses ruses 
toujours nouvelles, par sa force et sou audace 
et par ses nombreuses victimes. Tout le mondé 
tremblait a son nom. Il fut tué d’un coud de fusil 
par un enfant ! 1

On hii coupa la tête et on l’embauma à l’aide 
«un feu de branches d’arbres résineux auquel on 

exposa dans le creux d’un tronc d’arbre. Les traits 

sont bien conservés. Sa peau est d'un beau noir 
ses cheveux lisses et doux au toucher , sa barbe ’ 
j"t contraire, rude, épaisse et frisée. Cette exlii’ 
J»™ KUujourfkui le, délices de Ub.Le 

Ue de Londres. so>

ïnstituïions communales et provinciales

Pfovinr;lIi1Cipal but,des institutions communales et 
tration u,est’ se,lon nous> d'améliorer ladminis- 
tell'Vnte , T ? re!,dant PluS îuste et Pins in- 
tninistratif °Ur 1 besolns éloignés du centre ad- 
adminLt, °6 but ,a Poar garantie le choix des 
recte. Uls Par les administrés, l'élection di-

Äinjjf ces ad
8"t de I état (;,Tni;'rat‘ol,s sous-répartissent le bud- 

re ies provinces et sont, pour ainsi

dire. , en inslanee perpétuelle auprès du pouvoir 
supenenr afin d’obtenir les travaux publics , les 
etabhssemens, les institutions qui manquent dans 
la province ou la commune. L'élément représenta
nt en qui réside le devoir de veiller aux libertés 
publiques , de faire et d’améliorer la loi; le pou- 
l'oil’tlii géant, supérieur , politique proprement dit 
reside ailleurs , dans les chambres. C'est donc per- 
dre de vue le véritable caractère de ces institutions 
que den faire des pouvoirs rivaux des chambres 
ou de l administration supérieure : elles sont réel
lement des administrations secondaires qui doivent 
etre maintenues dans leur sphère d’action , et subir 
le controle de la hiérarchie. Toute la différence , 
cest quelles émanent du choix des électeurs.

Lfr but de ces administrations n’ayant pu être 
autie que 1 avantage des administrés directs, nous 
croyons que sans le controle du pouvoir supérieur les 
avantages qu’ils gagneraient à l'existence de ces ins
titutions seraient tout au plus balancés par ceux 
qu 1 s y perdraient. Ainsi, si les communes et les 
provinces pouvaient se mettre au dessus de l’exé
cution des lois générales, les administrés pourraient 
etre prives des bienfaits d’une instruction gratuite 
ou dun enseignement organisé sur des besoins de 
civilisation que les fortunes particulières ue sont pas 
à meine de payer. De même, s’il était possible aux 
communes et aux provinces de ne pas porter dans 
leurs oudgets certaines allocations, les localités pour- 
™lG?t trouver privées de plusieurs e'tablissemens 
d utilité et de bienfaisance : le culte lui-même pour
rait en souffrir gravement.

Par contre , si les impositions pouvaient être dé- 
initivement arrêtées par ces administrations, vous 

consacreriez l'arbitraire fiscal , et surtout la faculté 
de faire , aux dépens des contribuables des dépenses 
non motivées. Nous 11e pouvons comprendre quel 
benefice trouveraient les'habt fans des communes et 
des provinces à ce que la responsabilité financière 
n existât point pour des fonctionnaires de second 
ordre, comme pour ceux du premier. Assurément,
'1 y aurait une garantie plus réelle pour eux à ne 
payer que les sommes votées au budget général de 
jetât, et qui n’auraient .pas l’inconvénient d'être 
imposées par les hommes même qui en dirigent 
1 emploi. a fa

Lé droit de. dissoudre ces assemblées administra
tives tient à des intérêts encore plus sérieux; l’ab
sence de ce droit ne serait rien moins que l’orga
nisation d’un contre-gouvernement dans la société : 
vous auriez tout d'abord, le spectacle continuel 
de conflits de pouvoir dont la répression n’existe
rait mille part. Qu’il se présente une des mille cir
constances où les lois existantes ont besoin d’être 
mises en harmonie avec la constitution , à qui at
tribuerez-vous la faculté d’interpréter législative
ment lés dispositions obsùres ? au pouvoir législatif 
repondez-vous ? Oui , mais si l’ou passe outre à la 
decision législative , si l’on se prétend plus éclairé 
et plus compétent que les chambres. Ou bien le 
conflit subsistera ou tes chambres se laisseront ra
vir une de leurs attributions : les mêmes contesta
tions et sans aucun moyen de les terminer, au
ront souvent lieu entre le gouvernement d’une part 
et les autorités provinciales ou communales de 
l’autre.

Cependant vous aurez un danger bien autrement 
grand que celui des conflits administratifs. I! peut 
se former entre les deux autorités une résistance 
invincible contre l’unité du pays. Le refus de ré
partir les impôts équivaudrait , dans une crise po
litique , à un refus de l’impôt lui-même. Les dé
putations peuvent s’entendre avec les conseils com
munaux pour refuser l’allocation des dépenses gé
nerales que les conseils auront de leur côté refusé 
de voter. Ajoutez à tous ces éiémens révolution
naires, les facilités que le collége peut donner à 
un parti den supplanter un autie, en refusant de 
faire les réquisitions nécessaires à la force armée.

On ne niera point que tous les inconvéuiens que 
nous venons d énumérer ne résultent logiquement 
d un système qui rendrait souveraines les repré
sentations de la commune et de la province , si 
vous ne balancez cette force par des résistances 
analogues; et 1 on conviendra que l’esprit de rou
tine pourrait organiser ces institutions de telle 
sorte qui! eu résultât plus de mal que de bien poul
ie pays.

CONSERVATOIRE ROYaL 
A LIEGE.

DE MUSIQUE

Avis. _ Aux termes de l’article 75 du réglement 
adopte par le ministre de l’intérieur , le directeur 
du conservatoire royal de musique a l'honneur d’an- 
noncer au public que par suite des examens semes- 
triels , 1 administration peut disposer de quelques 
places d eleves dans les classes de chant, de haut
bois et de basson. •

En conséquence, les aspirans auxdites places sont 
invites a se faire inscrire au bureau de surveillance 
du conservatoire avant le 18 de ce mois : ils Tou. 
dront bien se munir de leur extrait de naissanceet 
d un certiheat de médecin , constatant qu'ils ont eu 
ta petite vérole , où qu’ils se sont fait inoculer ou 
vacciner.

Ils doivent en outre se faire accompagner d’une 
personne de leur famille, où de celles chargées de 
diriger leur éducation.

MILICE NATIONALE — Avis.
Le commissaire du district de Liège rappelle aux 

interesses que les dernières séances du conseil de 
milice sont fixées au 12 , i3 et 4 mai courant , à 
neut heures du matin. Les miliciens sur le sort des
quels il n’a pas été statué dans les séances préeédentes 
et qui ne justifieront pas alors de leurs droits à 
1 exemption , seront désignés pour le service. Ceux 
qui, non incorporés^, désirent se faire remplacer 
ou substituer , sont invités à se faire inscrire et à 
déposer immédiatement les pièces exigées par la 
loi , au bureau du commissariat, place St.-Denis 
u° 63y. *

Liège, ley mai 183zj. De?nonceau.

VARIÉTÉS.
Le héros normand. — Le 21 juillet (792 une escadre an- 

Dlaise vint n-ouiller a l'entrée de la nuil dans la rivière d'Orne
étairaI'm? e ? Sur la côte de Normandie. Son projet 
f,f',de|dUj,C0U d intercepter quinze navires français char
ges de bois de construction destinés pour Brest, expédition
rlé'ar a" 1 aU>lül‘l p us kC'!e <3ue cetle cûte dlait absolument 
cicgarnte de troupes. w
l’abfnt °°T d! canon, tirds Par ,es Anglais avaient jeté 

a a me sur la côte, et Ion s’atteudait à un débarquement' 
Quelques hommes avaient déjà piis terre. Trop peu nombreux
PZ ‘Z rr- les-habitans “e qu’à cacher

m i. i? ïS p us Precleu* pour en éviter le pillage. 
Michel Cabien .sergent des milices gardes-c&es, resté seul , 

m. seffiaie pas. Il se porte sur le rivage accompagné d’us 
simple tambour qui bientôt le quitte tai-mème , et abandonne 
sa caisse. Le brave Cabien se place dans un endroit d’où 
ion ne peut 1 apercevoir, découvre la troupe anglaise . crie 
1res haut : Qui vive1, et en même temps tire son coup de 
lusi . De la , gagnant promptement plusieurs postes le lone 
ae la côte , il renouvelle son qui vive et son coup de fusil 
Ces coups répétés , et entendus de loiu , à la faveur de la” 
nuit, commencent à intimider l’escadre ennemie, qui se croit 
exposee au feu d’une embuscade.
le Ainn'ei “ Ia hauteu!' du canal et d’™ petit pont, il prend 
faire dfUD aUt V °rdonne à prétendue troupe de
faire un feu de bataillon. Les Anglais se jettent ventre à terre 
Cabien s en aperçoit et emploie un autre stratagème. Qu’on 
f ttlle Pas > f ecne-t-il ; puis il ordonne, d’une voix plu» 
orte encore, a son aide-major de prendre cent hommes et

aftan ’eage Sur la gauche > p°ur Sägt'«' Je pont et 
attaquer 1 escadre en queue, taudis qu’il la chargera en tête
A ces mots, l’ennenn de plus en plus intimidé, se relève et 
se determine a la retraite. Mais elle u'élait pas assez prompte 

u gie e Cabien. Il prend la caisse que le tambour avait 
aissee pres de lui , bat la marche et frappant à coups re

doubles sur un petit pont de bois , il imite, par le mouve
ment rapide de ses pieds, celui d’une troupe nombreuse qui 
se prtcipde sur le passage. Et les Anglais, qui se croient 
perdus , se hâtent de gagner le large. Au jour naissant, Ca
bien va reconnaître le terrain, rencontre un officier anglais 
blessé, le prend sur ses épaules , l’emporte et parvient à le 
rendre a la vie.

Le récit de cette belle et presqu’incroyable action . fait 
a 1 assemblée nationale, devant laquelle le brave Cabien fut 
présente par M. de Cussé , député, excitaJps plus vifs ap- 
plaudissemens. Le héros normand fut complimeuté, au nom 
de I assemblée, par son president, et reçut, peu de temps 
après, les récompenses qu’il avait si bien méritées.

l'acteur FROGERE ET PAUL i".

Ce fut sous le règne de Paul I« que vint à St -Péters 
bourg un acteur parisien , bien connu en Russie paria faveur 
singulière dont il a joui auprès des deux souverains Paul et 

. Alexandre, et même du grand duc Constantin. Oo avait ins- 
I piré d avance des dispositions bienveillantes à l’empereur pour 
*rogere' L?rs,iud fu admis a une lre audience, il se crut obligé 

1 de se conformer a l’usage sans lequel il n'était point permis 
de se presenter devant l’autocrate , celui de s’agenouiller en 

, entrant; mais Paid I avertit aussitôt de se relever, et lu, dit 
| » Comment, M. Erogcre, vous venez de Paris, ét vous vous”
B



agenouillez devant un liomine ! * Il s’informa ensuite de tou* 
tes sortes de particularités sur la capitale d’un pays libre n 
prit l acteur en affection , et ne le voyait plus sans l’aborder 
par cette formule républicaine : » Vous voilà , citoyen Fro- 
gère ? eh bien ! salut et fraternité. «

Frogère avait été acteur du Théâtre Français, et rival de 
Dazincowrt, dont les facéties et les bous mots sont conn 
11 avait lui même l’esprit vif, la mémoire ornée et l'humeur 
très-gaie. Il excellait surtout à mystifier les personnes qui ne 
Je connaissaient pas , et quelquefois même celles qui vivaieot 
dans son intimité. J en citerai quelques exemples dont l’un 
m’est personnel. Après ma première ascension à St. • Péters - 
bourg ,1e régisseur du théâtre impérial avait cru remarquer 
que le clocher de l'amirauté avait perdu sa dorure : cette 
illusion était due à la brume du matin. Il rencontre Frogère 
et lui fait part de son observation — » Vous ne vous êtes point 
trompé , répond aussitôt celui-ci, de l’air du m >n«le le plus 
sincère ; vous ignorez donc que notre compatriote Robertson 
est sous les verroux ! le malheureux sVst tendu coupable 
d’uit vol auquel on ne se serait jamais attendu : il a enlevé 
la dorure du clochera l’aide de son ballon; c'est un cruel 
accident pour sa famille. » Le régisseur avec lequel j’étais 
fort lié, s’empressa de se rendre chez moi pour consoler ma 
femme et lui offrir ses services: on peut imaginer comme il 
resla décontenancé lorsque je vins moi-même lui ouvrir la 
porte.

Les tours plaisans que Frogère se permettait envers le grand 
duc Constantin , et que ce prince autorisait , toutefois à charge 
de revanche, prouvent à quel degré il jouissait de sa faveur. 
Un jour le grand duc se promenait sur le chemin de Pé- 
trowski : une pauvre femme l’approcha timidement et lui de
manda l’aumône ; il se retourne vers un des officiers de sa 
suite, et lui dit de donner à cette femme une pièce d’or. Le 
soir, au indien d’un salon de la cour, le grand duc aperçoit 
cette vieille femme dans son accoutrement de mendiante : il 
lui demande brusquement comment elle s’est introduite , et 
ce qu’elle vient faire ? Monseigneur, répond la vieille, j’ai 
craint que l’on ne vous trompât ; l’officier à qui vous avez 
ordonné de me faire l’aumône , vous comptera sans doute 
une pièce d’or, mais à moi, il ne m’a remis qu’une pièce 
d’argent. Celte femme dit-elle vrai , demanda Constantin en 
se retournant vers l’officier. Celui-ci répond que la vieille 
en impose , et qu’il en appelle au témoignage île Frogcre. 
Mais Frogère n’était point avec nous , répond le duc, et il 
n’est pas ici. Pardonnez-moi , monseigneur , dit aussitôt la 
mendiante, j'atteste que la vieille a menti, et le grand duc 
en reconnaissant Frogère dans la vieille femme , s’abandonne 
à un rire fou , partagé par tous ceux qui l’entourent.

C'était à qui des deux du prince ou de l’acteur , se rendrait 
«dupe des. meilleures mystifications. A un grand dîner, Cons
tantin s’adresse à M. Frogère , et lui montrant un seigneur 
russe placé à quelque distance de lui : — Mon chère Fro
gère , lui «lit il, voici M. Chouvalof, qui n’enteud pas un seul 
mot de français, et qui désire vivement éludier votre langue ; 
je serai charmé qu’il devienne votre élève,, et que vous lui 
donniez des leçons. — Volontiers , monseigneur, réf.oud.Fro-, 
gère; tout ce qui vous est agréable me le devient à l’instant 
même.— Je dois cependant mon pauvre Frogère, vous in
former des difficultés i M. Chouvalof ne comprend pas, coin, ne 
je vous l’ai dit, un seul mot de français, et de plus il a une 
tête extrêmement dure; regardez un peu si sa physionomie 
n?annonce pas une intelligence inattaquable. — J essaierai d’y 
faire brèche.>- On reconnaît à celte figure un esprit borné . 
n’est-ce pas, Frogère?— C’est vrai, monseigneur.« Alors le 
grand duc se retournant vers M. Chouvalof: •« — JN’êles-vous 
pas ffrès-ftatté, monsieur, de la bonne opin on que Frogère 
Vient d'exprimer sur votre compte? —Il ne me reste qu’une 
ressource, monseigneur, c’est de pen er que M. Frogère 
est très mauvais physionomiste. *> A ces mots prononcés en 
bon français le grand duc ne se contient pas, il dit à Fio- 
gère, au milieu du rire de tous les convives : «—-Vous vous 
êtes compromis, mon pauvre Frogère; cette fois convenez- 
en , vous voilà mystifié , profondément mystifié . L un de 
nous l’est, en effet, réplique Frogère; je crains bien que 
ce soit votre altesse qui ait encore ici cet avantage ; car je 
dois avouer que le nom de Chouvalof, qu’il a plu à votre 
altesse royale de donner à M. le comle de JN , n^*.*lena 
nullement imposé; que je connais M. le comte de JS de
puis deux ans. et qu’il y a peu de temps , j 31 Passe deux 
mois avec lui dans une de ses terres « A ce revu einent inat
tendu , la surprise fut grande et le rire interrompu ; mais le 
grand duc convint qu’il s’était enferré, trouva 1 aventure pi
quante , et les éclats de rire recommencèrent.

Je dois ajouter qup cette familiarité, due à des rapports 
d’honneur et de gaîté, a été souvent plus utile à «le malheu
reux proscrits que n'eôt pu l êtpe une faveur établie sur des 
titres autrement sérieux : plus d’un banni est revenu de la 
Sibérie parce que M. Frogère s’est charge de faire valoir son 
placet, et qu’il a su choisir le mi ment favorable; plus d’un 
homme dans la détresse l'a chargé a\ec succès de sa requête, 
et lui a dû des secours. M Frogère se plaisait d’ailleurs à 
rendre justice au caractère libéral de Constantin , et à l'em
pressement avec lequel il prodiguait ses largesses pour sou
lager les maux qui lui étaient signales.

Frogère s'était rendu aussi agréable à l’empereur Raul qu’à 
ses fils; ce prince aimait surtout à lui voir contrefaire les 
raccoleurs du quai de la ferraille dans tous leurs moyens de 
séduction auprès des recrues; il saisissait a merveille le pit
toresque de leur tournure, de leu« s gestes et de leur langage 
«Faites-nous le raccoleur, mon cher Frogcre, lui disait-il 
dans ses momens de gaîté. — Mais, sire, la cliose est impos
sible , mon uniforme est incomplet : il n’y eut jamais de rac- 
coleur sans un chapeau à comes , et je n’en vois qu un ici
__Prenez-le, Frogère , et faites-nous le raccoleur. » Ce chapeau
était celui de Tempereur lui-même, Frogère ne se le. fait pas 
répéter, prend le chapeau du Czar et s’en couvre le chef. 
Il disait souvent depuis , avec beaucoup de philosophie : « Tel 
que vous me voyez , j’ai porté la coifFure d’un souverain ; 
heureusement ce n’était point la couror.ne.»

VILLE DE LÏËÉG. — FOIRE,

Les bourgmestre et échevins informent le public que la 
premiere foire de celle ville est fixée au Inndi l i mai pro
chain pour finir le 20 du même mois.

Les marchands patentés qui seraient d’intention d’y établir 
des boutiques doivent se faire inscrire au bureau central de 
police , qui leur indiquera l’emplacement qu’ils peuvent oc
cuper.

Les loteries et les jeux de hasard sont interdits.
Les artistes vétérinaires visiteront les chevaux et les bestiaux 

exposés en vente. — Ils sont chargés d’exécuter les disposi
tions prescrites s’ils en reconnaissaient qui fussent atteints de, 
maladie. .

A fhôte!-de-ville, le 9 avril f831.
Le président du collège, Louis J A MME.

Par le collège : le secrétaire , DEM ANY.

ETAT CIVIL DE LIÈGE du 7 mai.

Naissances : 2 garçons.
Décès : 3 garçons, 4 hommes., 5 femmes, savoir : Pros

père Juéry , âgé de 26 ans, gantier, derrière Saint-Denis, 
célibataire. — Léonard Mélotte, âgé de 25 ans , ouvrier 
chapelier, faubourg Vivegnis, époux de Marie Grandjean. — 
Antoine Amélie Andrien Hanckart, âgé de 22 ans joaillier, 
rue Féronstrée , célibata re. — Joannes Fiancisçus Husson , 
âgé de 21 ans, soldat jà la 3e compagnie, 3® balaiTon , -1er 
régiment d’infanterie , en garnison en cette ville , célibataire. 
Marie Joseph Lliarbalète , âgée de 76 ans. ex religieuse, 
béguinage St.-< hristophe. — Marie Bbe. Rmival , âgée de 73 
ans , rue .Pierreuse, épouse de Pierre Lemal — Marie -Jne 
Braive , âgée de 66 ans, marchande , faubourg Sante-Wal-' 
bürge , veuve de Laürent Cabarteux. — Catherine Nicolay , 
âgée de 66 ans, domestique, rue du VerlrBois, célibataire. 
— Marie Josephe Frenay, âgée de 27 ans, faubourg Ste.-Wal 
bürge , célibataire.

ANNONCES ET AVIS DtVIÎUS.

VENTE PAR SUITE DE SURENCHÈRE.
Jeudi , 15 mai 1834, à dix heures du matin , par devant 

M. le juge de paix des quartiers du Sud et de l’Ouest, en 
son bureau ç rue St. Jean en Ile, n° 794, et par le minis
tère du notaire BIA R , il sera procédé à l’adjudication ué- 
finitive de la PROPRIÉTÉ, sise en la ruelle Hurbise , corn 
mune d’Ans et Glain , consistant en „bâtimens , jpré , ijardin 
et terre, le tout ne formant qu’un ensemble, contenant en 
viron 65 perches 38 aunes , sur la mise à prix tie 4466 dis. 
50 centimes. 908

Le 13 mai 1834, deux heures de relevée, il sera procédé 
en l’étude et parile ministère de M® RENOZ-, notaire à Liège, 
à la VENTE aux enchères de DEUX MAISONS, situées à 
Liège, place de l’Université, n° 270 et 271.

S’adresser pour les conditions de celle vente au dit notaire.

On cherche un APPRENTI en PHARMACIE. S’adresser 
rue Vinave d Ile , n° 6l7. 883

MAGASIN PITTORESQUE.
Cet ouvrage paraît par livraison «le 8 pages , très grand in 8® 

sur beau (papier 52 LIVRAISONS PAR AN». un cahier de 4li 
vraisons par mois: 12 cahiers formeront un volume qui contien
dra au moins 250 gravures., dessinées ot gravées par les meilleur« 
artistes, et accompagnées du texte rédigé par une société de« 
gens de lettres de tous les pays.

Par la grandeur du format et le genre de caractères employé 
pour le texte, chaque volume aura la valeur de-10 volumes in-H® 
ordinaire.

Prix : 5 fr. 20 c. par an , pris au bureau du Politique.

SEUL DÉPOT DE CHOCOLAT ANGLAIS

On trouve au n° 32 , rue du Pont d’ile , un assortiment corn, 
plet de toutes sortes de chocolat fabriqués à la mécanique . pie 
rédéqui leur donne de la qualité et une moditilé du prix qui le 
ont préférés à tous ceux que l’on a fabriqué jusqu’à ce jour 
PRIX FIXE DE -FABRIQUE.

PROGRAMME du CONCERT qui sera donné le 
g mai par Lambert MASSA.R L , u la salle de 
Spectacle.

rT* PARTIE.
1° Ouvertiiie d'Obéron de Wéber.
2° Air varié pour clarinette exécuté par M*** amateur.
3° Morceau de citant par M*** amateur.
4° Air varié , composé et exécuté par Lambert Massai t.

ta” PARTIE.

5° Ouveiture de la Cénérenlola de Rossini.
6° Morceau de-chaut par M*** amateur.
7° Air varie, composé et exécuté par Lambert Massart.
8° Concertino pour cor , exécuté par M** amateur.
9° Concertino composé par .Kreutzer et L. Massart ebexé- 

-cuté par Lambeit Massart.
Les prix d’entrée seront les mêmes que pour le spectacle. 
On commencera à 7 heures précises.

VENTE PUBLIQUE DE DIVERS ARTICLES 
DE MANUFACTURES.

Anvers, le 6 mai 1834.

COMMERCE. i
Bourse de Paris, du 6 mai. Routes., 5 p. °(° . 105 20 

fin cour., 105 40 —Rentes , 3 °,|«* 79 l5, fin courant . 2ü
— Actions de la banque , GUÔ'O 00 — Emprunt de la villf 
de Paiis 0000 00. — Rente de Na. les , 96 uO' ; fin courant,( 
96 15.— Fmpr. Guehbard, 84 3(8 ; fin courant , 00 0(0 — Kejrts 
perpétuelle, 5 p. °|0 . 73 5(8; fin courant, 73 3(4' ; 3 p* °lü * 
44 1(2 : lin cour. 44 3(4 ; différée, 00 0(0 — Coïtés . 00 0|0. " 
Portugais, 00 <q0. — d'Haïti . 000. — Grec , 000 00 — *;'*M'* 
belge , 00 0(0 . Tin courant g9 f |4 — ,F.n»pr. romain . .98 3|8i 
fin courant , 00 0(0. — Enipr. de la ville de Bruxelles , IP

Bourse d'Amsterdam , du 6 mai— Helfe active. 50 I(l6^ 
Dito, 97 1(8 0 Bill, de change,. 22 7j8 000. —Dhiig «lu ty* 
licat, 89 7(8 0— Ditto , 72 7q8 0. — Renie des Uotn., 0(0 ^ 
Act. de la Société de commerce, 100 7|8 0. Rent«* ft a»u abq «J 
1,8. — Ditto-de 4833. - Obi. ru se llup.ri .C*. «"2 "T
0|0. Ditto de 1828, 1027,,8 000 — Inscrip. russes. 00 «l«1 W:
— Empr. russe 1831 , 96 5,f6'000. — «cul-- perp d’l'«|. * 
0(0— llittn 0000. —Drllc diir d'Fsp., 16 3|i6 0|«0. - 
met. Aulriehe . 96 15|16 0,0 — Lots chez-Golbds , 0,0. —; el ' 
Naples laïc., 00 0|0. — 01>lîg.Danoises .-OO’OjO. — Obus- 1 
Brésil. 78 0,0. —Cortès, 30 7,(6 00.— Ditto Grec, 00 — !'"' 
de Pologne , 1 H 3(4.

Messieurs , le Courtier soussigné vendra publiquement sa
medi 17 courant, à 3 heures de-relevée., à là chambre des 
courtiers au local de la bourse, pour le compte de qui il- 
appartiendra, en présence de l’huisier J. Loinbaerls.
1200 pièces BAND ANOES en coton d'Ecosse , dilTuikey red.

50 ill, FOULARDS des Indes, impression anglaise.
Les susdites marchandises arrivées récemment eu ce port,, 

seront à voir le jour delà vente au susdit local de la bourse., 
dès 8 heures du matin, ou plutôt en saiiressantà

Beau QUARTIER au 1er à LOUER , on le passerait à I ou 
2 personnes tranquilles à 7 fr. par mois , on donnerait la pré
férence à quelqu’un qui désirerait l’avoir garni a >fr. 10 par 
mois , rue Pnits-en-Suck , 11" 517 , Outre-Meuse. -9l I

Le soussigné syndic provisoire à la faillite du sieur WaL 
ihère Motlet, ci-devant marchand tailleur, à Liège, invite 
les créanciers dudit failli à se rendre le mardi 13 Gourant,, 
à 3 heures de relevée, en la salle du tribunal de comiiu rce 
de Liège., pour y assister à la reddition du rcompte.qui sera' 
faite I ar le soussigné , en présence de M. le juge-criiiii'iiissairè 
de l’état de la faillite, des formalités qui ont été remplies 
et des opérations qui ont eu heu ; en outre pour consentir 
un traité si les créanciers le jugent convenable, ou former 
un contrat d’union et en conséquence nommer un ou plu
sieurs syndics définitifs

Liège, le 7 mai 1834. H E. L. DELVAUX, avocat

On CHERCHE un REMPLAÇANT pour la milice, a" 
n° 781 , place Verte. " 794

A LOUER présentement en tout ou partie , un local de 80 
pieds de long, 30 de large sur 40 de haut, propre à y éta
blir une fabrique quelconque, et un quartier y attenant avec 
magasins et 4 grands greniers.

S’adresser à Ste-Claire, n" 1,30 , place Sle-Claire à Liège. 803

Bourse d'A revers , Un 7 mai __
‘Changes. a courts jours. à 'feux vicis a 3

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

1,2 °|0 perte.
12 08 3,4 P
17 5,l6 A

35 9,16
Esrnmpte

(2 02 1,2 A 
47 0,0 A
00 0,0
35 3,8

4 "l„.

|6"7|8 ■ { 
35 11 

'0 0,03

.1
F, f fois pallies Belgique —Dette active, 102 1|2,A. hj 

41 114 A. — Obiig. de Tenir., 0 00. — Ernpi\ «le 4$
1(2 et A. 0(0 Iil. de 12 mill , 0(0. hl. «le 24 mill. • *! , ^ooO11 
Hollande. Delle active. 2 1|2, 00 QqO 0.1*1 ihff,rP®vp^ 
Oblig. syncl , 0 0(0 . — Rent. remb. ,2 1(2, 8,8 114 A-e* ‘ ^nppo, 
Espagne. G«iebb., 85 3|R 00(00.—M. perp. Paris, 5 p* c- »
1(1. perp. Ainsi., 71 5(8 5j4 1(2 00 .00. idem Jelte ‘, 
re'e, 46 1 (4 3(8.

Arrivages au port d1 Anvers , du 7
tVX.e koff h.inovrien Bernard Brons . c. Denaen , v.

1. d’avoine, beurre et graine de navets. cli*
Le 3 mâts américain Athens, c. Nesfort, v. de Matan ’ 

ï sucre et café. lanrif0’
Le 3 ir.âts américain Branda, c. Ewington, v. de Rio 

i. de café. . cb^c
Le brick anglais Susannah , c. Dean , v. de Valparais > 

lïrs et Gornes.

Bourse de Bruxelles , du 7 mai._  , ................... —■ • Béfÿigtff* ,,elïe^fîvf
OiO P. Emp 24 mill. , 98 5|8 0. — Hnlhode.

I 1,4 A - Espagne Gueb., 85 1,4 P. PerpAueU« j» p?rii 
p. »Io , 00 0 .0,0. Id. Amst. 5 p. "|°, 70 «H, ■ j âf.
p. °io 45 114 Cortès à Loud., 31 1,0 P. Dette diu. .

11. ï-ignac , iinprdu Journal rue du t’ot-d Or, o* '
a Liff1

7


